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 Questionnaire cours de perfectionnement des arbitres 
 Comment doivent réagir les arbitres dans les situations suivantes : 

1) Un coach demande le remplacement d’une joueuse qui a reçu un carton 
jaune. La joueuse en question a une remarque désobligeante envers le 
deuxième arbitre lors de la procédure de changement de joueuse. 
Comment réagit le deuxième arbitre ? 
 
Il avertit son premier arbitre qui prend la sanction supérieure (carton rouge) sans faire la moindre 
remarque à la joueuse 
 
 
 

2) Un arbitre est pris à parti après la rencontre (après la signature de la feuille 
de match). 
Que fait-il ? 
Il adresse un rapport en s’appuyant sur l’article 136 du règlement RCO  
lettre a)  Voies de faits et comportement antisportif avant, pendant ou après le 

match. 
et lettre b)  Résistance à des arbitres et officiels. 

 
3) Alors que le score est de 6 à 3 pour l’équipe A, le marqueur remarque que la 

joueuse qui se présente au service porte un numéro autre qu’un de ceux qui 
sont inscrits sur la feuille de match. 
Que fait la marqueuse ? 
 
Elle avertit le deuxième arbitre 
 
Que décide le premier arbitre ? 
 
Il fait corriger le N° de la joueuse sur la feuille de match sans pénalité 
 
 

4) Un passeur en position 6 reçoit une mauvaise réception. Le ballon passe 
chez l’adversaire qui fait une attaque en première main. Le passeur monte 
au contre tardivement. De ce fait il, bien qu’il touche la balle au-dessus du 
filet, le ballon reste dans son camp.  
Le deuxième arbitre siffle un contre d’arrière.  
Le passeur s’en va près de premier arbitre et conteste cette faute prétextant 
que le ballon étant resté dans son camp, il n’a pas commis une attaque 
d’arrière. 
Que doit lui répondre le premier arbitre ? 
Un contre est une tentative d’interception de l’attaque adverse, ceci au-dessus du 
filet, que le ballon reste chez l’adversaire ou continue sa route dans le camp du 
contreur. 
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5) Balle de set en faveur de l'équipe B. 

La réception de l’équipe A passe près de l’antenne, à l’intérieur du terrain. 
Le deuxième arbitre siffle, car il voit la balle passer à l'extérieur de l’antenne. 
Le premier arbitre siffle la fin du set. Après cela, le capitaine de l'équipe A 
lui dit que le ballon était passé à l’intérieur des antennes. Le premier arbitre 
ne veut revenir sur sa position, car il a déjà sifflé la fin du set.  
Aurait-il pu revenir sur sa décision ? 
 
Oui, mais seulement en consultant sont deuxième arbitre. Si celui-ci confirme, il 
annonce la fin du set mais si le deuxième arbitre admet qu’il a commis une erreur, 
il reprend la partie en donnant une balle à remettre (jeu interrompu de façon 
fautive). 
 

6) Balle de set en faveur de l'équipe B, le ballon de l’équipe A passe à 
l’extérieur de l’antenne. Le libero de l’équipe A vient sauver cette balle qu’il 
renvoie en passe haute au-dessus de son camp, en dehors de l’antenne. 
Suite à cette passe, un joueur avant de l’équipe A attaque le ballon 
nettement au-dessus du filet et le place au sol dans le camp de l’équipe B. 
Le premier arbitre siffle une attaque fautive suite à la passe haute du libero 
et siffle ainsi la fin du set.  
Après coup, le capitaine de l'équipe A vient lui dire que cette attaque n’était 
pas fautive. Le premier arbitre ne veut revenir sur sa position, car il a déjà 
sifflé la fin du set.  
A-t-il pris une décision correcte ? 
 
Non, premièrement il n’y a pas faute de l’attaquant puisque le « passeur » libero 
n’était pas dans sa zone d’attaque qui est délimitée par les 3 m de la zone avant 
plus son prolongement dans la zone libre. 
Deuxièmement, on peut reprendre le set et corriger l’erreur. 
 

7) Un joueur de l’équipe A attaque la balle face à deux joueurs au contre de 
l’équipe B. L’arbitre qui n’a pas vu le contre toucher la balle donne le ballon 
out. Un joueur de l’équipe B annonce spontanément avoir touché le ballon 
au contre. 
Comment réagit l’arbitre ? 
Il donne le point à l’équipe A (pas de balle à remettre) 
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8) Deux joueurs de l’équipe A sont montés au contre pour intercepter une 
attaque de l’équipe B. 
L’arbitre annonce la balle touchée au contre. 
Le capitaine de l’équipe A vient demander qui a touché la balle. 
Comment réagit l’arbitre ? 
 
Il indique seulement la touche du ballon au contre puisque le contre est une entité 
et que l’on n’a pas à annoncer quel doigt de quel joueur a touché le ballon. 
 
 

9) Un entraîneur demande au marqueur s’il a déjà eu ses 2 temps morts ou ses 
6 changements ou quel joueur doit aller servir. 
Comment réagissent le marqueur et l’arbitre ?  
 
Ils donnent cette information (exception par rapport à la règle de capitaine qui est 
le seul à pouvoir s’adresser à l’arbitre). Si ces demandes se répètent trop souvent 
on peut refuser de répondre voire même donner un avertissement pour retard de 
jeu. 
 
 

10) Un joueur jouant à domicile a oublié sa licence et ne peut présenter de pièce 
d’identité lors du tirage au sort. Il participe à l’échauffement au filet et 
présente un document officiel à la fin de l’échauffement au filet. 
Comment doivent agir les arbitres dans une telle situation ? 
 
L’arbitre doit refuser sa participation à l’échauffement puisque le joueur n’aura pas 
le droit de jouer la partie (heure limite pour amener une licence ou, à défaut une 
pièce d’identité, : h –15 (heure du tirage au sort)). 
 
 

11) L'équipe A sert. Les 3 joueurs avant de cette équipe sont au filet à environ 
30 cm l'un de l'autre, bras levés et légèrement écartés. Ils ne bougent pas. 
La balle passe au-dessus d’eux. Y a-t-il écran ? 
 
En principe oui, surtout si les joueurs reprennent leur position de base en 
s’écartant après le passage du ballon. Par contre s’ils permutent pour prendre une 
autre position tactique, il appartient de juger plus largement. L’arbitre peut 
toujours demander que les joueurs prennent des dispositions pour que l’équipe en 
réception ait un minimum de visibilité au moment du service. 
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12) Une joueuse présentant une telle licence peut-elle jouer  
un match en D3 à La Suze,  NON 
un match en JB à VFM,   OUI 
un match en LNA à VFM  OUI 

 
 

13) Une joueuse présentant une telle licence peut-elle jouer  
un match en coupe suisse avec, Péry  OUI 
un match en coupe suisse avec, Bienne  NON 
un match en coupe ARJS avec Péry  NON 
 

 

Dans quelle(s) ligue(s) une joueuse en âge M16 et présentant une telle licence 
peut-elle jouer ? 
 

 
 
 
 
 

 

14) 

 
 

NL 

2RL 

3RL 

4RL 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

JA1 

JA2 

JB 

JC 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

VB Franches-Montagnes 95280 

Licence joueur/joueuse DN 

Zweitverein VBC La Suze 905268 2L 

NL 

2RL 

3RL 

4RL 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

JA1 

JA2 

JB 

JC 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

VB Péry 95300 

Licence joueur/joueuse DN 

Zweitverein VBC Biel/Bienne 905080 1LN 

NL 

2RL 

3RL 

4RL 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

JA1 

JA2 

JB 

JC 

A 
1L 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

A 
C 

B 
 

VBC Biel Bienne 95080 

Licence joueur/joueuse RL 
Toutes les ligues selon sa 
catégorie d’âge mais une 
seule catégorie en juniors 
A et une seule équipe par 
ligue. 


